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LA PROTECTION DES INVENTIONS 
EN SUISSE 
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Principes devant etre mis a Ia base d'une 
loi sur les brevets 

No us indiquerons, pour tenniner~ les · 
principes sur lesquel · il nou~ semble 
que la Suis e pourrait fonder sa loi sur 
les brevets. Pour ne pas donner a ce . 
travail une trop grande etendue, nous 
ne · motiverons notre rr1aniere de Yoir 
que la oil cela nou paraitra absolu­
nient nece aire, et cela toujours en 
:quelques tnots seulement. 

Inventions brevetables.- L'invention 
devra ~tre nouvelle et susceptible d'etre 
exploitee industriellement. 

La nouveaute n 'aurait pas be oin 
d'etre absolue, comme le veut la loi 
franQaise: il suffirait que !'invention 
n'eut pas reQu de publicite suffisante~ 
- soit par son utilisation dans le pays, 
oit par des publications indigene ou 
etrangeres~ - pour pouvoir etre exe­
cutee en Suisse avant la date de la 
detnande de brevet. 

Une invention t susceptible d etre 
exploitee industr·ielleJnent quand elle 
se rapporte soit a un moyen, soit a un 
produit de l'indu trie~ ce dernier terme 
devant 'entendre dans on sens le 
plus large. 

In'l/entions non b1·evetables. - Les 
inventions contraires aux lois ou aux 
bonnes mmurs seront seules exclu s 
de la protection. Si l'on fait une ex­
ception pour les industries chirniqu , 
il conviendrait de ne l'etendre qu'a 
celles d'entre elles qui le desireraient 
expressement. 
Per{ectionnen~ents apportes aux in­

ventions breve tees. - Le · brevete qui 
apporte un changement, perfectionne- . 
ment ou addition a son invention bre­
vetee~ pourra obtenir~ moyennant le 
payement d'une seule taxe fixe, un 
certificat d'addition ayant la rnetne du­
ree que le brevet primitif. L'inventeur~ 

ou toute autre 1 ersonne ayant perfec­
tionne !'invention prilnitive, pourra 
aussi prendre un brevet ordinaire pour 
la modification apportee a cette der­
niere; mais le second inventeur n' ura 
aucun droit d'exploiter !'invention deja 
brevetee, et~ r 'ciproquemenL. le titu­
laire du brevet pri1nitif ne pourra pas 
exploiter !' invention fabant l'objet du 
brevet pris par le second inventeur. 

Duree des brevets. - Maximum de 
duree: 15 ans. 

C'est le maxilnum adopte par le plus 
grand nombre de pay , et la n1oyenne 
de la duree de protection accordee par 
les autres. En ce qui concerne les 
inventions brevetees a 1' etrang r ' puis 
en uisse~ il ne nous semble pas qu'il 
y ait lieu d limiter la duree du bre­
vet uisse par celle du brevet le plus 
court pris precedem1nent, et la pour 
les raisons suivantes: 1 o la c ndition 
de nouveaut'. que toute invention doit 
remplir pour etre brevetable, empe­
chera qu'on ne vienne demander la 
protection n uisse pour de inven­
tions brevet' s depuis longtmnps a 
l'etranger; 2° si, ensuite de !'expira­
tion du brevet anterieur, !'invention 
se trou ve protegee en Suisse tan dis 
qu'elle est tombee dans le don1aine 
public a l'etranger, la situation ~era 
tout a fait la lllelne que si l'inv nteur 
n avait pri · de brevet qu'en ui , cas 
auquel l'inv ntion a1 partiendrait des 
l'abord au domaine public dans tous 
les autres pays. 

Tax e des bre'l/ets. - La taxe sera 
pay' e annuellement; elle com1noncera 
par une somme faible et aug1n ntera 
d'annee en annee. i l'inventeur eta­
blit qu'il e t dans !'indigene , il lui 
sera accorde, pour le payement des 
premiere~ annuites. un delai qui s'e­
tendra jusqu'au mmn nt fixe par la loi 
pour la n1ise en exploitation de son 
invention; t si, a ce moment, ledit 
inventeur lai e tmnber son inv ntion 
dans le domaine public, illui era fait 
relnise des taxes echues. 

Cette faveur , ainsi crue le faibl lnon­
tant des pr n1ieres annuites, aidera les 
inventeurs p uvres a I rofit r de la lui 
sur les brevets~ tandis que la progres-
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sion de la taxe aura pour effet de central pour la communication au pu- vee !'enregistrement pur et simple, 
faire abandonn r promptmnent les in- blic des brevets d'invention, prevu a le brevet serait, il est vrai, delivre a 
ventions inutil s. !'article 12 de la Convention internatio- toute personne qui en ferait la· de-

Droits du brevete. - Le brevet con- nale du 20 mars 1883. mande; mais les interesses 1 ourra.ient 
ferera a son po se eur le droit d'ex- Demande de brevet. - La demande intenter une action en nullite des qu'ils 
ploiter exclu ivement !'invention a la- de brevet devra contenir: se sentiraient leses, et la nullite serait 
quelle il s rap1 orte, ou de la faire 1 o Une de cription exacte de l'inven- prononcee non par !'administration, 
exploiter par des ti rs. Illui conferera tion, laquelle se tenninera par l'indi- mais par les tribunaux, ce qui offrirait 
egale1nent le droit de poursuivre de- cation succincte des divers points re- plus de garanties. Ce systeme est, en 
vant les tribunaux les personnes qui vendiques par l'inventeur comme cons- outre, de beaucoup le plus economique 
se livrent indument a !'exploitation de tituant sa nouveaute; des trois. 
!'invention. Les droits du brevete seront 2° Les dessins necessaires pour la Publicite. _ Des qu'un brevet sera 
trans1nissibles, en totalite ou en partie~ comprehension de !'explication ci-des- delivre, son titre ainsi que le nom et 
par heritage, donation, vente ou con- sus. l'adresse du brevete seront publies offi­
trat. Une demande de brevet ne pourra cielle1nent par le bureau des brevets. 

Expropriation. - Les brevets pour- concerner qu'une seule invention; mai ix mois apres, le bureau publiera se-
ront etre expropries pour cause d'uti- cette derni · re pourra fort bien corn- parement la description de !'invention 
lite publiqu . L 'ex ropriation pourra prendre plusieurs dispositions nou- avec les dessins y relatifs, et la mettra 
etre demandee soit par un canton, soit velles~ pourvu qu'elles tendent toutes en vente a un prix modere. i la pu­
par le Conseil f' 'ral; elle sera pro- au resultat faisant I' objet du brevet. blication integrale de la description 
noncee par l' s mnblee federale. Delai de priorite. - Toute demande etait jugee trop chere. elle pourrait 

Nous crayons qu !'expropriation des de brevet deposee en Suisse sept mois etre remplacee par la publication, dans 
brevets dont !'exploitation par un seul au maximum apres l'avoir ete dans un un recueil periodique, du titre du bre­
nuirait a l'en emble du pays~ est pre- Etat etranger, sera reputee, a condi- v t, accompagne de la reproduction 
ferable au systeme des licences obli- tion de reciprocite, avoir ete deposee des divers points revendiques par l'in­
gatoires. Ces derni ·res seraient facile- en uisse a la meme date que dans venteur comme constituant la nou­
ment sollicitees n vue d'interets prives, ledit Etat etranger. (Application de veaute de son invention, ainsi que des 
tandis que !'expropriation demandee et l'article 4 de la Convention internatio- dessins explicatifs. 
prononcee de la maniere exposee ci- nale du 20 mars 1883.) Le tern1e de six mois~ pendant le­
dessus ne pourrait a voir lieu que quand Delivrance du brevet. - Le brevet quell'invention doit etre tenue secrete, 
il s'agirait r, ellement d'une question sera delivre a l'inventeur sans examen est necessaire pour donner aux inven­
d'utilite publique. prealable de la nouveaute ou du m, · teurs le temps de depos r leurs d _ 

1\.,.ullites . - Un br vet pourra etre rite d !'invention a laquelle il s rap- mande de brevets dans les pays qui 
declare nul par le tribunaux : porte; il ne pourra etre refuse que si ne font pas partie de l'Union de la 

1 o Si !'invention n 'est pas nouvelle, cette derniere est contraire a la loi ou propriete industrielle, avant que la pu­
ou n'est pa · usceptible d'etre exploitee aux bonnes moours. Toutefois, le de- blicite faite en Suisse n'ote a leur in­
industriellement; mandeur r cevra un avis des causes v ntion le caractere de nouveaut' qui 

2o Si le brev te n 'est pas l'auteur de de nullite que le bureau des breveLs est une des conditions de sa br v ta-
l'invention; croirait a voir decouvertes dans la de- bilite. 

3o Si le titre sou lequel le brevet a mande de brevet, apres quai il pourra, 
ete demande indique frauduleusement a son gre, maintenir, modifier ou aban­
un autre objet que le veritable objet donner sa demande. 
de !'invention; Nous 'cartons le systeme de l'exa-

4o Si la de cription jointe au brevet men pr, alable des inventions, parce 
n'est pas suffi ant pour !'execution qu'il serait impossible de trouv r en 
de !'invention p r un homme du me- Suis e assez d' xa1ninateurs et des exa­
tier, ou si elle n'ln ique pas d'une minateurs asseJ'. co1npetents pour pou­
maniere loyale t complete les veri- voir se prononcer sur toutes les inven­
tables moyens de l'inventeur. tions qui se produisent dans les divers 

Decheances . Constitueront des domaines de l'industrie ; parce que 
causes de decheanc : !'application de ce systeme couterait 

1o Le defaut de payement de la taxe fort cher, et que les inventions qui 
annuelle; l'auraient subi favorablement pour-

2o Le defaut d' xploitation de l'in- raient neanmoins etre declarees non 
vention a pres un certain delai, ou brevetables par les tribunaux. 
son interruption 1 endant une certaine Le systeme de l'appel aux oppo i-
duree. tions serait plus praticable en Suisse; 

Dans le pr mier cas la decheance mais, comme le precedent~ il offrirait 
pourra etre prononc ' e par le bureau !'inconvenient d'aboutir a un examen 
des brevets· dans l second, elle sera par !'administration, et de conferer a 
du ressort des tribun ux. cett derni' re la faculte d'accorder ou 

Bureau des brevets. - Le bureau des de refuser le brevet pour les inven­
brevets sera~ pour la Suisse, le depot tions contestees. 

Expositions. - Il sera accord ' aux 
inventions brevetables figurant. en 

uisse, dans des expositions offici 11 -
ment reconnues, une prot ction t m­
poraire consistant en un d, lai de prio­
rite de SiX lTIOiS a partir du jour de 
l'admis ion du produit a !'exposition, 
et pendant lequel les faits de publicite 
qui pourront se produire n ' empeche­
ront pas l'inventeur d'obtenir valable­
ment un brevet. 

Le meme avantage sera accorde, a 
condition de reciprocite, pour les in­
ventions brevetables figurant a d s ex­
positions inte.rnationales qui auront 
lieu a l'etranger. (Application de l'ar­
ticl 11 de la Convention internationale 
du 20 mars 1883.) 

Procedttre relative d la contre{ar;on. 
- Cette procedure pourrait etre em­
pruntee, avec les modifications exigees 
par la nature des chases, a la loi fe­
derale du 19 decembre 1879 concernant 
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. Annexe. TABLEAU DES BREVETS D'INVENTION 

I 

DELIVRES PENDANT LES ANNEES 188i ET 1885 AUX RI£SSORTISSANTS DES PRINCIPAUX PAYS INDUSTRII£L ", 
en A utriche-1-IongrieJ dans les Etats-Unis d'An~eriqueJ dans la Grande-B,·etagneJ en Italie et en Alle?J~agne. 

I . A1..1..triche-Hongrie II. Etats- nis d~Arerique 

N• I 
'J1otal Nomine d'habitanls 

K• I 
Total Nombre d'habilanls 

PAY. Annee des breYets pour un brevet PAYS An nee de. brevets pour un hrevrl 

I 
delivres delivre dt%Tes delivrc 

--· 

1 Autriche-Hongrie 
1884 1031 36,800 

1 J~tals-Un is I l884 ] 9,013 2,800 
1885 964 39,400 1885 22,55} 2,350 

2 Allemagne 
1884 779 58,000 

2 Anglet r. rrP. 
1884 463 75,600 

1885 783 57,000 1885 5!)2 59,000 

3 Suisse . 
1884 44 66,000 

3 Snissr . 
1884 36 83,300 

1885 42 69,000 1885 44 66,000 

4 Grande-Bretagne . 
1884 224 156,000 

4 AllrmngnP. 188 ~ 253 178,000 
1885 201 170,000 1885 298 151,000 

5 Belgique 1884 35 163,000 
5 Belgi pw 

1884 25 228,000 
1885 29 200,000 ; 1885 24 237,000 

6 France 1884 232 172,000 
6 France 1884 161 248,000 

1885 213 188,000 1885 138 290,000 

7 Etats-Unis 1884 147 360,000 
7 Dan mark 1884 6 333,000 

1885 131 412,000 1885 20 ! 100,000 

8 Danemark 1884 4 500,000 
8 SnAtle rt Norvege 1884 10 700,000 

1885 !) 400,000 1885 26 270,000 

9 Suede et N orveg0 1884 12 583,000 
9 An triche-Hongrie 1884- 31 1,226,000 

1885 23 300,000 1885 44 864,000 

10 Italie 
1884 15 1,933,000 

10 Russie. 
1884 15 5,860,000 

1885 14 2,000,000 1885 
8 I 11,000,000 

Rnssie. 
1884 29 3,000,000 

11 Espagne l 1884 : I 6,500,000 
11 

1885 26 3,400,000 1885 3,250,000 

12 E.pagne 
1884 5 5,200,000 

12 Italie 
1884 

~ I 
14,500,000 

1885 6 4,333,000 1885 5,800,000 

III. G rande-Bretag n e _I V . ltal ie 

Grande-Bretagnr . I 1884 13,511 2,600 
1 It ali 

1884 430 67,440 
1 

I 1885 12,367 2,830 1885 444 65,300 

Suisse . 
188-1: 67 43,300 

2 Suisse . 
1884 35 83,000 

2 
1885 56 51,800 1885 37 78,400 

Etats-Unis 
1834 1,181 45,000 

3 France 
1884 209 191,000 

3 
1885 1,382 38,300 1885 239 170,00:) 

BclgiquP . 
1884 1H: 50,000 B lgiquc 

1834 27 211,000 
4 

1885 121 47,100 
4 

1885 26 219,000 

Allem~gnc 
1884 890 50,600 All magne 

1884: 168 270,000 
5 

1885 869 51,800 
5 

1885 231 195,000 

France 
1884 788 51,000 

6 Grande-Bretagne . 
1884 121 289,000 

6 
1885 701 57,000 1885 145 2·-.l:l,OOO 

Dane mark 
1884 25 80,000 Autrich0-Hongrie 

1884 62 613,000 
7 

1865 24 83,300 
7 1885 47 810,000 

uede et Norvege 
1884 50 140,000 

Dan em ark 
1884 3 666,000 

8 
h385 49 143,000 

8 
1885 4 500,000 

1884 151 251,600 
9 Etat - nis 

1884 62 855,000 
9 Antriche-Hongrie. 

1885 156 244,000 1885 76 700,000 

1884 38 763,200 Suede et Norvege 
1884 6 1,170,000 

10 Italie 
1885 36 872,000 

10 1885 15 466,000 

1884 17 1,530,000 

I 
Espagne 

1884 3 8,700,000 
11 Rspagne 11 

1885 23 1,130,000 1885 16 1,62,!,000 

1884 38 2,316,000 188-! () 14,660,000 
12 Russie . 

1885 41 2,1-16,000 
If 

12 Russie . 1885 !) 17,600,000 

v. Alie:rn.a g·n e . 

188ft.. { Total des brevets clelivros 4459. 
Brevets d8livres a des Suisses: 62, soit un brevet par 46,800 habitants. 

1885 { Total des brevets delivres 4018. 
Brevet· delivres a des uis. es: 6i, soit un brevet par 45:300 habitants. 
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la protection des 1narques de fabrique 
et de com1nerce. 

Nous voici arrives au t erme de cette 
etude . Nous serons h eureux si elle 
peut contribuer pour sa faible part a 
une solution favorable de la question 
des brevets en Suisse, et fournir quel­
ques materiaux utiles pour !'elabora­
tion d'une loi federale sur les brevets 
d'invention. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

GRANDE-BRETAGNE 

REGLEMENT CONCERNANT LES BREVETS 
D'INVENTION 

(Du 21. clecembre 1.883.) 

(Suite.) 

DRMANDE DE BREVET AVEC SPECIFI CATION 

PROVISOIRE OU COMPLETE 

22. Les clemandes de brevets envoyecs par 
lcltres affranchies, au moyen de la poste, 
seront, autant que possible, ouvortes et nu­
merotees dans l'ordre Oll les lettres qui les 
renferment auront ete delivrees dans le ser­
vice ordinaire de la poste. 

Los clemandes deposees au bureau des 
brevets autrcment que par la poste, seront 
de memo numerotees dans l'ordrc de leur 
reception au bureau des brevets. 

23. Quand, par erreur, inadvertance ou 
autrement, une personne deposant une dc­
mande de brevet aura compris dans cette 
dcrniere plus d'une invention, clle pourra, 
sur lc refus du controleur d'accepter sa do­
mande, amender cette derniere de maniere 
qu'elle ne s'applique qu'a uno seule inveH­
tion, et, en consequence, demander des bre­
vets distincts pour chacune des autres inven­
tions. 

Toute demande de ce genre portcra la 
elate de la premiere demande, et illeur sera 
donne suite, en meme temps qu'a la pre­
miere, de la maniere prescrite par la susdite 
loi et par lc present rcglemen t, comme si 
chacune de ces demandes avait ete faite 
originairemont a la date inuiqueo et pour 
uno invention seulement. 

24:. Toute demande de brevet deposee par 
le representant legal d'une personne decedec 
en possession d'une invention, sera accom­
pagnee d'une copie ou d'un extrait officiels 
du testament du defunt, ou des « lettres d'ad­
ministration » (pouvoir donne par l'autol'ite 
competente d'administrer les biens d'une per­
sonne decedee intestat; ou ceux d'un testa­
teur n 'aya n t pas d' executeur testamen taire 
compelenl) uelivrl>es pour sa fortune immo-
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biliere et mobiliere, comme preuve du titre 
du demandeur a la qualite de representant 
legal du defunt. 

2:» . Apres !'acceptation d'une demande 
accompagnee soit d'une specification provi­
soire, soit d'une specification definitive, le 
controleur en avisera le demandeur et pu­
bliera cette acceptation dans le journal offi­
ciel dn bureau des brevets. 

26. Apres la publication de }'acceptation, 
et dans le cas ou il s'agirait d'une demande 
accompagnee d'une specification complete, la · 
demande et la ou les specifications, ainsi que 
les dessins (s'il y en a), pourront etre exa­
mines au bureau des brevets moyennant le 
payement de la taxe prescrite. 

D EMANDE DE BREVET A LA SUITE D'UNE 

COl\I MUNICATIO:N REQUE DE L'ETRANGER 

27. Toute demande de brevet pour nne 
invention communiquee de l'etranger sera 
faite selon la formule A 1 contenue dans la 
seconde annexe au present reglement. 

DIMENSIONS ET MODE D'EXECUTION DES DESSL S 

ACCOMPAGNANT LES SPECIFICATIONS 

PROVISOIRES OU COMPLETES 

2S.(l) Les dessins accompagnant les speci­
fications provisoires ou completes seront faits 
sur rles demi-feuilles ou des feuilles entieres 
de papier a dessin (( imperial» (dimension 
30 pouces sur 22, soit 0,761 m sur 0,558 m) 
en dedans d'nn cadre de 19 pouces (0,1,82 m) 
sur 12 (0,30i m), ou de 27 pouces (0,685 m) 
sur 19 (O,'..to82 m), avec une marge de 1/2 ponce 
(0,013 m) en dedans du cadre. 

29.(1
) Une copie des dossins sera exigee sur 

du papier imperial glace ou sur . du carton 
bristol mince, dans les memes dimensions 
que le ou les dessins originaux. Toutes les 
lignes devront etre parfaitement noires; on 
devra se servir d'encre de Chine de la 
meilleure qualite, et la force ou teinte de 
l'encre devra etre maintenue la meme dans 
tout le dessin. Toute ombre devra consister 
en lignes tracecs d'tine maniere nette et dis­
tincte, qui devron t etre espacees autant que 
cela sera compatible avec l'eiiet vise. L~s 

hachures des tin6es a indiquer les coupes ne 
devront pas etre trop rapprochees l'une de 
l'autre. Il ne faudra, dans aucun but, faire 
usage de couleurs sur la copie des dessins . 
Tous chiffres ou lettl·es servant ala legcnde 
doivent etre fortement traces et distincts . 
Le cadre ne doit consister qu'en nne ligne 
fine. Les dessins ne doivent pas etre plies, 
mais doivent etre delivres au bureau des 
brevets soit parfaitement plats, soit enroulcs 
sur un rouleau de maniere a ne presenter 
ni plis ni cassures. (2) 

(1) Modifie par le nouveau r eglement sur la preparation 
des dessius accomp.1gnant les specifications, du 16 soptembre 
1886. 

(2) Les dessins qui accompagnent la specification provi­
soire ct Ia specification complete etant, en vue de Ia publi­
cation, r cproduits au bureau des brt~vets au moyen de Ia 
photo-lithographic, Ia regie ci-dessus doit ~tre strictement 
observ6e, afin que l'on pulsse oLtenir des reproductions 

corroctes. 

30.(1) Lorsqu'une specification complete est . 
deposee au bureau des brevets apres qt(une 
specification provisoire a ete acceptee, la 
specification complete, le ou les dessins qui 
l'accompagnent, ainsi que la copie de ·ces 
derniers, devront etre etablis conformement 
anx articles 10, 28 et 29. 

JOURNAL ILLUSTRE 

3 1.(1) Toute personne demandant qu'il lui 
soit delivre un brevet devra remettre au 
controleur, outre les dessins qu'elle a a four­
nir avec sa specification complete, un dessin 
montrant le ou les elements nouveaux qui 
constituent son invention. Ce dessin devra 
etre etabli de la maniere prescrite pour la 
copie du ou des dessins originaux accom­
pagnant la specification, mais ne devra ·pas 
couvrir une surface excedant 16 pouces car­
res (0,0103 me). Le dessin clevra etre accom­
pagne d'nne note· explicative concise, ecrite 
ou imprimee lisiblement sur papier dit 
«foolscap» (papier telliere de 0,43 m sur 0,35). 

OPPOSITION A LA DELIVRANCE DES BREVETS 

32. Touto notification d'opposition a la 
delivrance d'un brevet devra indiquer le ou 
les motifs pour lesquels }'auteur de cette 
notification (appele ci-apres l 'opposant) entend 
s'opposer a ]a delivrance, et devra etre signee 
par lui. Cette notiflcation indiquera en outre 
l'adresse a laquelle les notifications pourront 
etre signifiees a l'opposant dans le Royaume­
Uni. 

33. Ala reception d'une notification sem­
blable, le controleur en adressera une copie 
au demandeur. 

34. Lorsque le motif ou l'un des motifs 
de l'opposition consistera a dire que l'inven­
tion a ete brevetee dans ce pays ensuite 
d'une demande faite a une date anterieure, 
le titrA, le numero et }a date du brevet de­
livre ensuite de ladite demande an terieure 
devront etre specifies dans la notification. 

3:i. Dans les i!.J, jom·s apres l'expiration 
de deux mois a partir de la date ot\ }'accep­
tation d'une specification complete aura ete 
publiee~ l'opposant deposera au bureau des 
brevets des declarations legales a l'appui de 
son opposition, et delivrera au demandeur 
une liste de ces declarations. 

36. Dans les 14: jom·s a partir de la cle­
livrance de cette liste, le demandeur depo­
sera au bureau des brevets des declarations 
legales en reponse aux precedentes, et deli­
vrera a l'opposant une liste desdites decla­
rations; et dans les sept jom·s qui suivront 
la delivrance de ce tte liste, l'opposant de­
posera au bureau des brevets des declara­
tions legales en reponse a celles du deman­
deur, et en delivrera une liste a ce dernier. 
Les declarations mentionnees en dernier lieu 
devront se restreindre strictement aux points 
en contestation. 

( 1) Modifil\ par le nouveau reglement sur Ia prliparatlon 
des dessins accompagnaut les sp6cification11, du 16 septembre 

1886. 



Des copies de declarations mentionuees, 
tant dans le present article que da11s l'ar­
ticle precedent, pom·ront etre obtenues soit 
du bureau des brevets soit de la partie ad­
verse. 

37. Il ne sera revu aucunc deposition 
ulteriour de part ni d'antre, a moins d'une 
autorisatio11 du contr6lcur, donnee ensuite 
du consentement des parties dfiment notifie 
par ecrit audit contr6leur, on d'une autori 
sation speciale de ce denlier, donnee ensuite 
d'une demande a lui adrcssee ponr cet effet. 

38. La partie faisant une demande sem­
blable devra en aviser la partie adverse, qui 
aura le droit de faire opposition a la de­
mande. 

39. Apres la cloture des depositions, le 
controleur fixcra le moment 01't la cause sera 
entendue, et fera connaitro, au moins srpt 
jour a l'avance, }a date fix.e e a~lX parties. 

40. P endant l'audience de la cause il ne 
sera admi aucune 01 po ·ition relative a un 
point autre que ceux contenus dans la noti­
fication d'opposition; et si le motif ou l'un 
de. motifs de !'opposition consist a dire que 
}'invention a ete hrevetee dans ce pays en­
suite d'une demancle faite a nne date ante­
rieure, l'oppo ilion ne s ra pas admise sur 
ce point, · i le titre le nnmero et la date du 
brevet delivre n. uite d ladite demande an­
teri ure n'ont pas ete dument specifies dans 
la notification d'opposition. 

41. La decision du contr6leur sur le litige 
sera notifi 'e par lui aux parties . 

CERTIFICAT DE PAYEMENT OU DE 
REr OUVELLEMENT 

42. i le brevete, t\ !'expiration de la qua­
trieme ou d la huitieme annee h partir de 
la date de son brevet, entend faire le paye­
ment prescrit pour maint nir en vigueur le­
dit brevet, il devra, sept jours au moins 
avant !'expiration desdits termes, aviser le 
controleur de son intention ; et, avant !'ex­
piration de ladite CJ_natriemc ou huitieme 
annee, suivant le cas, il devrn. deposer an 
bureau d s brevets une formnlr, de certificat 
de payement, dCnnent timbree <\ la taxe pres­
crite de 50 £ ou de 100 £, suivant le cas, 
et ce conformement aux dispositions ci-apres. 

43. En ce qui cone rne les brevets de­
livres avant l'entree en vigueur de la sus­
elite loi, !'article ci:-dessus sera lu comme si 
les mots « septieme annee » y etaient ecrits 
au lieu de ceux de « huitieme annee ». 

44:. Si le brevete entend payer des taxes 
annuelles au lieu de celles de 50 £ et de 
100 £ mentionnees ci-dessus, il devra, sept 
jours au rno.ins avant !'expiration de la qua­
trieme anne et de chacune des annees sui­
vantes, pendant la durec du brevet jusqu'a 
sa treiziem~S annee inclusivement, aviser le 
controleur de son intention; et, avant I' ex­
piration des periodes respectives mentionnees 
plus haut, il devra deposer au bureau des 
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brevets nne formule de certificat de paye­
meu t, d Cuuen t timbn~e a la taxe prescriLe 
respectivement pour chacune desdites p6-
riodes. 

4:S. Apres qne le brevete se sera dfiment 
conforme aux regles ci-dessus, et aussit6t 
que possible apres les periodes respcctives 
mentionnees plus haut, on apres les augmen­
tations de delai qui auront pu etre dfiment 
accordees, le con troleur delivrera au brevete 
un certiftcn.t constatant que le payement pres­
crit a ete dumen t effectue. 

AUGMENTATION DE DELAI 

4:6. Toute demande d'augmentation de 
delai pour effectuer un payernent prescrit 
devra indiquer en detail les eirconstances 
par suite desquellcs lc brevcte, par accident, 
erreur ou inadvertnnce, a n1anque a efl'ectner 
ledit payement, et le contr6leur pourra exi­
ger qne h~ hrevete etablisse, par telle preuve 
CJ.U'il jngera necessaire, les indications con­
tenues dans la demancle d'augmentation de 
delai. 

47. Le delai prescrit par le present regle­
ment pour !'accomplis ·emcnt de tout actc ou 
de tonte procedure qui y son t prevus, peut 
etre augmente par le contrOleur, s'il le jug 
convenahle, et cela moyennant tel avis aux. 
autre. parties: avec les formalites y relatives 
et moyemmnt telles co ttditions qu'il pourra 
ordonner. 

(A suivre.) 

RENSEIGNEJ\IENTS DIVERS 

JURISPRUDENCE 

FRANCE. - BREVETS D'INVENTIO:-i. 
POURSUITE EN CONTREFAQON. - ETRANGERS. 
- CAUTION JUDICATUM soLvr. - La caution 
judicatum solvi est un pdvilege de nat-io­
nalite qui ne peut etre invoque que par 
le Franrais ou par l'etrange1· auquel une 
situation particuliere assure la jouissance 
des droits c'ivils en France; 

J11 a is l' autorisation accordee a un etranger 
d'etabli1· en France une fabr-ique d'anne 
de guerre, ne saura'it et?·e assimilee a l'au­
to?'isation d'etablir son dom'icile dans les 
termes de l'art'icle :13 du Code civil. 

(Trib. corr. Seine, 3 mai 1884, H otchkiss c. Nordenfehl.) 

M. Nordenfeld, brevete en France pour un 
nouveau systeme de canons se chargeant par 
la culasse, a cru pouvoir introduire devant 
le tribunal correctionnel de la Seine une ins­
tance en contrefac;on contre M. Hotchkiss, 
qui fabriquait des canons d'un systeme simi­
laire. M. H otchkiss assigne a reclame a M. 
Nordenfeld le depot d'une caution judicatum 
solvi ; il a soutenu que bien qu'il fut lui-

nu~me etrang r, i1 avail obtenu du gouverne­
menL frall<;ais une autorisation d'etablir :.1. 

Saint~Denis nne fabrique de canons et qu'une 
semblable autorisation devait etre .consideree 
comme l'eqnivalent de l'autor~sati~n d':eul.biir 
son domicile; il en COJ?cluait que, dans cette 
situation, il pouvait tont comm un frnnc;ais 
reclamer au demandei.lr etranger le depot de 
la caution jadicatum solvi. 

Le tribunal preside par M. HuBEN DE 
CounEn, a pres a voir en tendu Mo HuARD, 
avocat d'Hotchkiss, ct Mo Poun.LET, avocat 
de Nordenfeld, a, conformement aux con­
clusions de M. le substitut BuLOT, rendu le 
3 mai 1884: un jugement ainsi convu: 

LE TRIBUNAL statuant sur !'exception; at­
tendu que le debat s'eleve entre deux etran­
gers, que la caution jud'icatum solvi est un 
privilege de nalionalite qui ne peut etre in­
voque qnc par le fran<;ais ou par i'etrangor 
auquel une situation particuliere assure la 
jouissance des droits civils en France; at­
tendu que Hotchkiss ne justifie pas d'une 
au torisation ex pres e qu'il aurait obtenue 
d'etablir son domicile en France dans l~s 

termes de I' article 13 du Code civil; qu'il ne 
justifie me~e d'ancun acte equivalent; que 
l'autorisation qui lui a ete delivree par le 
ministere dP- laguerre d'etablir a Sain t-Denis 
(Seine) une fabric1ue de canons ne sam·nit en 
tenir lieu; qu'elle n'ohlige pa. Hotchkiss :i. 
un . r 'sid nee per on neUe con tinue n France 
comme la nomination a un emploi public ou 
a un poste de confiance. 

Par ces motifs : dit n'y avoir lieu :i. verser 
une caution judicat um sol vi et, pour statuer 
au fond remet la can e a quatre emaines .: 
condamne Hotchkiss aux depens. 

(Annales de Pataille.) 

ALLEMA.GNE. INTERP~~~.J\TI9N .. pE 
L'A.RTICLE 4 DE LA LOI UR LES BREVETS. 

A diverses repri es, les representants 
de l'industrie chimique se sont plaints 
au chancelier de l'empire de ce que 
les produits chimiques fabriques a l'e­
tranger d'apr · s d s procede brevetes 
en Allemagne pouvaient etre introduits 
et vendus dans ce pays sans que la 
legislation permit aux brevetes de s'y 
opposer. 

Le chancelier a adresse aux gou­
vernements ~onfederes , en date du 
16 a out dernier, une circulaire sur la 
question qui nous occupe, et ou il af­
firme que la pretendue impuissance 
de la loi repose uniquement sur une 
interpretation erronnee de !'article 4. 

Cet article est congu en ces termes : 
« Le brevet aura pour effet d'interdire 
( a autrui la faculte de produire ' de 
« Jnettre en vente ou de debiter I' objet 
« de !'invention, sans l'autorisation du 
« brevete. - Si I' objet de !'invention con­
« siste dans un procede ~ une machine 
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« ou un autre appareil d'exploitation, 
« un instrurnent ou tout autre outil~ 

« le brevet aura en outre pour effet 
( d'enlever a toute personne le droit 
(( d'appliquer le procede ou d'employer 
« l'objet de !'invention san s l'autorisa­
« tion du brevete. , 

On a sou vent envisage que le second 
paragraphe de cet article etait seul ap­
plicable aux procedes brevetes, d'ou il 
resulterait que la loi se borne a inter­
dire l'emploi~ non autorise par le bre­
vete, des procedes faisant I' objet d'un 
droit privatif, n:1ais qu' elle laisse toute 
liberte pour la vente des produits ob­
tenus par ces procedes. La circulaire 
du chancelier co1nbat cette maniere de 
voir, qu'elle attribue a une mauvaise 
interpretation du terme objet de l'in­
vention, contenu dans le premier para­
graphe de !'article. Envisageant que 
ces mots ne s'a.ppliquaient qu'a des 
objets corporels, on en a conclu que 
le paragraphe premier concernait ex­
clusivement ceux-ci, tandis que le se­
cond reglait la ·protection plus limitee 
accordee aux procedes. Mais le terme 
objet de l'invention a un sens plus large 
et s'applique aussi bien aux objets 
brevetes qu'aux produits obtenus au 
moyen d'un appareil ou d'un objet 
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brevete. Le paragraphe premier, qui dustrielle, le procede brevete est le 
confere au brevete le droit exclusif de seul connu pour la fabrication de l'objet 
produire et de vendre l'objet de l'in- in1porte , la preson1ption sera suffisante 
vention, indique done l'effet general pour etablir l'emploi de ce procede, 
de tout brevet, et le paragraphe econd et le fabricant etranger aura a prouver 
y ajoute encore le droit d'application que le 1neme objet peut etre produit 
exclusive, s'il s'agit d'un procede ou d'une autre 1naniere. 
d'un 1noyen brevete. 

Ce qui cree une situation speciale AUTRICHE - HONGRIE. EMPLOI DE 
aux produits alimentaires ~ chhniques PORTRAITS DES MEMBRES DE LA FAMILLE 
et pharmaceutiques, c'est qu'ils ne sont IMPERIALE DANS LES MARQUES DE FABRIQUE. 
pas brevetables en eux-memes et qu'ils Le Bulletin des lois de l'ernpire du 
ne peuvent etre proteges que dans 15 septembre dernier a publie une 
leurs procedes de fabrication. D'apres ordonnance interdisant l'emploi de 
ce qui a ete dit plus haut, le para- marques de fabrique qui consisteraient 
graphe premier de !'article 4 interdit exclusivement dans le portrait de Leurs 
la vente, sans le consentement de l'in- Majestes on des membres de la famille 
venteur, des produits chimiques fabri- imperiale. Les marques qui ne se com-· 
ques d'apres un procede brevete. Mais posent pas exclusivement de ces por­
il se produit ici une difficulte en ce traits., mais ou ces derniers sont em­
qui concerne les produits fabriqu e a ployes simultanement avec d'autres 
l'etranger et importes en Allemagne, signes distinctifs , devront a l'avenir 
car il est in1possible de prouver devant etre autoris · s prealablement par les 
les tribunaux allen1ands que le produit 1nembres de la famille imperiale que 
etranger a ete obtenu par un procede cela concernera. Toutefois, les marques 
plut6t que par un autre. Cette diffi- de cette categorie qui auront ete de­
culte peut toutefois etre ecartee, quand posees de bonne foi avant la date ou 
il s'agit de produits pour lesquels on !'ordonnance a ete rendue ~ ne seront 
ne connait qu'un seul procede de fa- pas soumis s aux effets de cette der­
brication. De que le juge aura pu etre niere. 
convaincu que, dans la technique in-

STATISTIQUE 

GRANDE-BRETAGNE. STATISTIQUE DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE POUR L'ANNEE 1883 
(Suite.) 

I. BREVETS 
c. Tableau cmnparati{ des brevets de"'Jnandes~ scelles~ etc .~ de 1852 d 1885 

. 
INomhre d ~::s br~vcta Nombre des brevets 

Nombre de! Nomure des bre- maintenus en vi- Nombre dos 
b maiutenus en Yi-

Nombre dea guenr jusqu'a Ia fin Nombre des Nombre ~ os re· ,gueur jusqtJ'A. Ia fin 
Nombro brevets de- vetli maiuteuns Nombro brevets de- ,·eta .mul!lte~us I do la }4w• nuuee 
des do· Nombre demandes meures en en viguenr jus- de la 14u" annee, des do- NomLre demandes meures ou en vigu .. ur JUIJ· par le payomont d'o 

Anueos 1Illl.!ld68 des duYt>llllC8 
viguenr qu'A la fin de la 

par le payement de 
Alltlt~CS maudes des deveuues 

vigu~ur qu'a la flu do la , la taxe de 100 L. 
de Lreveta nulles raute ju11qu'a 7""• nnnee par le la taxe de 100 L ., do 

ut·evets nulles faute jusqu'a 7w• anuee pnr lo ' on jusqu'a la fin' scenes de splicifica- ou jusqu'a la fin see lies de specifica-
))revet!! tiou finale la fin c.le IlL payemont de Ia de la sw• annllo par LJrevots tion finale Ia flu do ln. payoment de lu ldo la s•n• auuee par 

3w• auneo taxe de 50 L. am• auneo taxe de 50 L. l le payomeut do ltl le payemeut de Ia 
I taxo de 10 L . taxo de 10 L 

1852 ... 1,211 914 23 891 310 102 1869 .. 3,786 2,407 41 2,36G 793 309 

1853 ... 3,045 2,187 74 2,113 621 205 1870 .. 3,405 2,180 • 40 2,140 738 280 

1854 ... 2,764 1,878 66 1,812 513 140 1871 .. 3,529 2,376 38 2,338 819 307 

1855 .. 2,958 2,046 52 1,994 551 195 1872 . . 3,970 2,771 37 2,734 853 291 

1856 . . . 3,106 2,094 47 2,047 573 214 1873 .. 4,294 2,974 68 2,906 856 281 

1857 . 3,200 2,028 52 1,976 584 221 1874 .. 4,492 3,162 58 3,104 953 301 

1858 . .. 3,007 1,954 31 1,923 540 197 1875 .. 4,561 3,112 68 3,049 895 295 

1850 . .. 3,000 1,977 39 1,938 542 217 1876 .. 5,069 3,435 68 3,367 947 341 

1860 ... 3,196 2,063 47 2,016 579 194 1877 .. 4,949 3,317 58 3,259 981 464 

186! ... 3,276 2,047 35 2,012 575 179 1878 .. 5,343 3,5')9 71 3,438 1,123 600 

1862 ... 3,490 2,191 35 2,156 64:6 214 1879 .. 5,338 3,524 60 3,464 1,108 

1863 ... 3,309 2,094 28 2,066 632 215 1880 .. 5,517 3,741 67 3,674 1,174 

1864 ... 3,260 2,024 22 2,002 550 178 1881 .. 5,751 3,050 68 3,882 1,359 

1865 ... 3,386 2,186 27 2,159 582 193 1882 .. 6,241 4,337 77 4,260 

1866 ... 3,453 2,124 24 2,100 574 227 1883 .. 5,993 3,962 64 3,898 
1867 .•. 3,723 2,284. 31 2,253 619 260 1884 .. 17,110 
lSBS ... 3,991 2,490 34 2,45(; 729 2,72 1885 .. 16,101 

I 
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IT. DESSIN IND STRIELS 

Taxes per9ues du 1 er janvier au 31 dece?nbre 18 8 5 

CLASSE . DES DESSINS 

No~IBRE 

DES DESSINS 
E~REGISTRES 

TAXES SOMMES PEHQUES 

Dessins 
isol~s 

Collec­
tions 

Dessins l Collec-
isol6s tions 

Desai ns lsol~s Collootion• I TOTAL 

£ s. d. £ 8. d. 
1. Objets en metal, sauf ceux rentrant dans la classe 2 2,305 78 lOs 1l 

£ s. d. 
1,152 10 0 

114 10 0 
78 0 0 1,'JSO 10 0 

2. Bijouterie 229 3 lOs ll s 0 0 117 10 0 
3. Obj ets en bois, en os, en ivoire, en papier mache ou en autres 

substances solides non compris dans les autres classes 410 5 lOs ll 205 0 0 
355 0 0 

73 0 0 
34 10 0 
62 0 0 

5o o 1 
210 0 0 

4. Objets en verre en faience ou en porcelain , briques, tuiles ou ciment 710 93 lOs ll U3 0 0 4::18 0 0 
5. Objets en papier (sauf les papiers-tenture) I 14G 9 lO s ll 9 0 0 82 0 0 
6. Articles de cuir, y compris les reliures de tout genre 69 -- lO s - - · 34 10 0 
7. Papiers-tenture 124 - lOs - -L 62 () 0 
8. Tapis de toute nature et toiles cirees 372 - lOs - 1 6 0 0 

354 0 0 
107 10 0 

- 186 0 0 
9. Dentelles, bonneterie . 708 113 lOs ll 113 0 0 467 0 0 

10. Articles de mode et vetements, y compris les chaussures 215 12 lO s ll 12 0 0 119 10 0 
11. Broderies sur mousseline ou autres tissus 33 22 lOs ll 16 1(1 0 

117 0 0 
696 10 0 
45 2 0 

22 0 0 38 10 0 
12. Objets non compris dans les autres classes 234 3 lO s ll 3 0 0 120 0 0 
13. Dessins imprimes ou tisses sur des eto:ffes fabriquees a la pi!~Ce. 13,930 --
14. Dessins imprimes on tisses sur mouchoirs et chales 902 -

20,387 338 

Inspections de dessins tombes dans le domaine public 
Recherches prevues it la s ction 53 de la loi 
Corrections d'erreurs de plume 

79 
158 

4 
Copies de certificats d'enregistrement . 10 
Certificats du controleur pour procedure. legales, etc. 
Demandes d'enregi tremeut de proprietaires suhsequents ~ I 

6 
13 

Enregist.rements concernant des dema11des anterieures a la loi de 1883 
et accomplis apres l'entree en vigueur de cette derniere : 

Extensions sous classe 12 . 
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PAYS-BAS. - MOUVEMENT EN FA VEUR 

DES BREVETS D'INVENTION. - On recom­
mence a p rler des brevets dans les 
Pays-Bas. Ils ont ete, com1ne on sait, 
abolis dan ce pays en 1869 bien qu'il 
ne se trouv:U dans la s conde cha1nbre 
qu'une tres-faible majorite pour decider 
cette importante modification econo­
mique. On etait mecontent de la loi 
existante, t au lieu de l'ameliorer on 
prefera l'abroger. Depuis lors, il s' est 
eleve de temps a autre des voix, sur­
tout parn1i les ingenieurs, d mandant 
que l'on revint sur cette decision. Il 
parait que le nombre des partisans des 
brevets a augmente sans bruit, car il 
vient de se fonder une Societe des par­
tisans d'une legislation sur les br·evets 
pour les Pays-Bas. 

(Patent-A nwalt.) 

BIBLIOGRAPHIE 

(Nous publie'l·ons un compte rendu suc­
cinct des ouvrages conce1·nant la propriete 

indust1·ielle dont nous recevrons 2 exem­
plaire~, ainsi que le titre des publications 
periodiques sur la matie1·e qui nous par­
viendront regulierement. Les lim·es dont 
il ne nous est adresse qu'un seul exem­
plaire ont droit a une simple mention.) 

PUBLICATION PERIODIQUES 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIETE IN­
DUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe hebdo­
madairo du service special de la propriete in­
dustrielle en France. Prix d'abonnement pour 
l'Union postale: un an 35 francs. S'adresser 
a la Societe anonyme de publications perio­
diques, 13, Quai Voltaire, Paris. 

No 129. - Legislation. - Bre il. - Bre­
vets d'invention. - B1·evets d'invention et 
certificats d'addition delivres du 27 juin 
au 3 juillet 1886. - Marques cle fabrique 
et de commerce. 

No 130. - Bresil. - Br vets d'invention. 
- Brevets d'invention et ce1·tificats d'ad­
clition cleliv1·es du 23 au 29 mai 1886. -
Marques de (ab1·ique et de commerce. 

No 131.- Legislation. - Bres'il.- Brevets 
d'invention. - Brevets d'invention et certi­
ficats cl'addition delivres du 27 juin au 
3 fwillet 1886. - },farques de fabrique et 
de commerce. 

l s - 696 10 0 

ls - 45 2 0 

I s - 3 19 0 
OS - 3U 10 0 
5s - 1 0 0 
l s - 0 10 0 
5s - '• 1 10 () 

lOs - 6 10 0 

3,910 1 0 

- 0 16 0 

3,!HO 17 0 

No 132. -Legislation. - Br·esil. - Brevets 
cl'invention. - Ju1·isp1·udence.- Belgique. 
- B'l·evets d'invention et certificats d'ad­
dition delivres du 13 au 19 juin 1886. -
llfarque de fabhque et de commerce. 

N° 133. - Jurispntdence. - F1·ance. -
Brevets d'invention et certificats d'addi­
tion delivres du 26 au 31 juillet 1886. -
llfarques de fabrique et de comme1·ce. 

No 131J.. - Con(e1·ence internationale de 
Rome, p1·oces-verbaux. - Brevets d'inven­
tion et certificats d'addition delivres du 
fer au 7 aoi'tt 1886. - },farques de (a­
bdque et de comme1·ce. 

No 135. - Conference internationale de 
Rome, proces-ve1·baux. - Brevets d'inven­
tion et certificats d'addition . delivres du 
8 au 14 aout 1886. - Ma1·ques de fa­
b,.,·ique et de comme1·ce. 

No 136. - Conference internationale de 
Rome, p1·oces-verbaux . - Cessions de b1·e­
vets. - Brevets d'invention et certificats 
cl'adclition clelivres du 15 au 21 aoi'tt 1886. 
- Marques de fabrique et de commerce. 

No 137. - Con{e1·ence internationale de 
Rome, proces-verbaux. - Brevets cl'inven­
t'ion et certificats d'addition delivres du 
22 au 28 aout 1886. - Mw·ques de fa­
brique et de comnte1·ce. 
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BOLLETTINO UFFICIALE DELLA PROPRIETA 
lNDUSTRIALE, LETTERARIA ED ARTISTICA, or­
gane bi-mensuel de 1' Administration italienrie. 
Prix d'aboiinement: un·an. 6 lires. Ro-me, aux. 
librairies Fratelli Bocca et E. Loescher. 

No 20. - Pa1·te I. - Bollettino mensile 
delle privative industriali. - Attestati di 
privativa industriale, di prolungaJnento, com­
pletivi, d'importazione e di riduzione, rila­
sciati nella 2a quindicina di ago::;to f88G. -
Atte~tati di tr~scrizione per marchi o segni 
distin~i~i di fabbrica rilasciati_ r1ella 2·t quin­
dicina di agosto f886. - Attestati di priva­
tiva per modelli o disegui di fabbrica rilasciati 
nella 2;t quindicina di agosto f886. - Atti di 
trasferime~to di privative iudustriali regi­
s~rati nella 2a quindicina di agosto f886. -
EJenco dei concessionari di privative indu­
st!iali per i cui attestati scadono con tutto 
il: 30 set~embre 1886 i tre mesi di proroga, 
concessi dall'art. 58 della legge 30 ottobre 
1859, n. 373f, a.l pagarnento. dBlla rispettiva 
tassa annuale . . ~ Pa1·te II. - Elenco gene­
rale delle dichiarazioni per riserva dei diritti 
d'~utorc, presentate in tempo utile e regi­
strate durante la 2a quindicina di agosto f886. 
- E~enco generale d lle dichiarazioni per 
riserva di diritti d'autore, presentate in tempo 
tardivo e· registrate dura11te la 2a quindicina 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

distintivi di fabbrica rilasciati nella 2& quin­
dicina di settembre f886. - Elenco n. 120 
(2° tdmesti·e f88G) degli attestali di privativa 
industriale che hanna cessato di ossere validi 
per non eseguito pagamento della tassa an­
nuale a tutto il 30 giugno f88G. - Elenco 
degli_ attestati di privativa industriale deca­
duti con tutt.o il 30 gingno f886, per aver 
compiuto il termiue massimo di f5 anni 
concesso dalla legge. - Elenco degli attostati 
eli privativa industriale decaduti con tutto 
il 30 giugno f886, per non esserne stato 
chiesto il prolungamento. - Parte II. - . 
Elenco generalc delle dichiarazioni per ri­
serva dei diritti d'autore presentate in tempo 
utile e registratc durante la 2a. quindicina di 
settembre 1886. - Eleuco generale delle 
dichiarazioni per riserva rli diritti d'autore, 
presontate in tempo tardivo e registrate 
durante la 2• quindicina di settembre 1886. 
- Elerico di pa.rti d'opere depo itate durante 
la 2a. quindicina di settembre f886 , in conti­
nuazione di depositi precedentomente fatti 
per ri erva di diritti d'autore. - Elenco delle 
opere per riserva dei diritti d'autore, pre­
sentate con dichiara:done speciale (per pub­
blico spettacolo) durante la 2a quindicina di 
settembre 1886. 

di agosto f886. - Elenco delle dichiarazioni, A~NALES DE LA PROPRIETf: INDUSTRIELLE, 
pe~r riprdduzione d'opere entrat e nel2o periodo ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. TOME XXXI. -
del godimento dei diritti d'autore, presentate No 5. - Mai 1886. - P1·op?'iete artistique. 
e r egistrate durante la 2~ quindicina di agosto - Catalogue industrial. - Dessin. - Depot. 
1886. - Elenco di parti d'opere depositate - Ce sion. - Preliminaire de con ·iliation. 
durante la 2a quindicina di agosto f886 , in - Concurrence deloyale. - Competence. -
continuazione di depositi precedentemente Contrcfa<;on. - Prejudice. - Recompense. -
fatti per riserva di dirit.t.i d'autore. Circulaire. - C. de Paris. -- DECAUVILLE c. 

No 21. ~Parte I. -Boll ttino mensile delle GurrTON. - C. de Limoges. - DECAUVILLE 
c. TRITSCHLER. - C. de Pari. . - DECAUVILLE 

privative industriali. - Bollettino dell'ufficio 
intern.a~jonale di Berna per la protezione della c. LEG HAND. - (Art. 306.1.) - llfodeles de 

(ab1·ique. - Tentative de contrefa<;on. -
proprieta industriale. - Attestati di privatiYa Matrices. - Complicite . - T. COlT. Seine.-
industriale, di prolungamen~o, completivi, CHRISTOFLE et Cie c. TRA 'CHART et autre .. 
d'imp.ortazione et di riduzione, rilasciati nella 
fa quindicina di settembre f886. - Attestati - (Art. 3066·) - Nom de localite. - Do-

d 
maine. - Morcellement. - Usage du nom. 

i trascrizione per marchi o segni distintivi - C. de I aris. - BINDEH. c. DECAUVILLE. -
di fabbrica ril~sciati nella 1 a quindicina di 
. ettembre 1886. - Atti di trasferimento di (Art. 3064.) - Interdiction de s'etabli?·. -

Commerce identique. - Confusion. - Con­
privative industriali registl~ati nella fa. quin-
dicina di settembre f886. -:- Parte II. - cmTence d~loyale. - Nom commercial. -
Ehmco gen rale delle dichiarazioni per ri- Usage par le predecesseur. - (Art. 3065.) 

No 6. - Juin f88G. - Legislation. - Loi 
serva dei diritti d'autore, presentate in .tempo beige du 22 mars f886 sur le droit d'auteur. 
utile e registrate .durante la fa. quindicina di 
settembre 1886. - Elenco . generale delle - (Art. 3067.) - Brevets d'invention. -

Contrefa<;on. - Fabricant. - Debitant. -
d,ichiara~ioni per riserva di diritti d'autore, Poursuite commune. - Connexite. - Dis-
pr.esentate _ i~ tempo tardivo e. registrate du-
rante la 1• quil)d1cina di settembre f886. - jonction. -C. de cass. - Cie LEssrvE PHE~Ix 
Elenco di _ pa~·ti . d'opere depositate dura~te c. HIERNAUX ET CAUVAI~- - (Art. 3068.) -

Cession de brevets. -- Nullite. - Defaut 
la 1 • quindicina di settembre f886, in conti- d'objet. - Garantie. - Resiliation. - Dom 
nuazione di depos.iti preceQ.entemente fatti 

Publicite. - Atteinte au credit. - Paris. -
Dmc CHAUREY c. GRANGER. - (Art. 3072.) 

Nos 7 et 8. - Juillet-aout f886. - Brevets 
d'invention. - Produit industriel. - Nou- -
veaute. - Contrefavon. - Appreciation sou­
veraine. -- C. de cass. -- RENARD c. FoLLOT. 
- (Art. 3076.) - Propriete litteraire et 
artistique. - Propriete arti tique. - Au­
torisation de reproduire. - Droit privatif. -
Contrefavon. - C. de Paris. - CHINEAU c. 
SoRNIN. - (Art. 3075.)- Titre d'ouvrage. -
Ouvrages differents. -Confusion impossible. 
- T. civ. Seine. - HENNUYER c. ·LEGouv.E. 
- (Art. 3074.) - Ma1·ques de (ab1·ique. -
Marque. -- Depot. - Effet declaratif. -
Preuve. - C. de I yon. - BoTHE c. KNoP. 
- (Art. 3077.) - Marque. - Denomination. 
- Changement d'orthographe. - Bonne foi. 
- Contrefavon. - C. de Lyon. - VIOLET 
FRERES c. C. ET Cie. - (Art. 3078.) - Con­
CUJ-rence deloyale. - Nom patronymique. 
- Usage commercial. - Alms. - Maison 
de commerce.- Emplacement. - C. de Paris. · 
- RocH- SAUTIER (ancienne maison JoHN 
ARTHUR) C. JOHN ARTHUR :FILS.- (Art. 3073.) 
- Nom. - Prenom. - Usage frauduleux. -
Interdiction. - C. de Paris. - PROT ET Cie 
c. LUBIN, CORBON ET C1e. - (Art. 3080.) -
Enseigne. - Nom de localite. - Confm;ion. 

uppres. ion. - 'T. comm. eine. - DE­
·oucHE' ET BRUYER c. Co~mELLES. - C. de 
Paris. - DESOUCHES ET BRUYER C. CHARLES 
:ET PODUFALLY. - (Art. 3079.) 

No 9. - Septeml>re f886. - Brevets d'in­
vention. - Description. - Dessin. - - De­
mande nouvelle. - ContrefaQon. - C. de 
Pari .-SoCl.ETf:DESACIER MARTINc.FoRGES 
DE CHATILLON ET COMMENTRY.- (Art. 3081.) 
- I oursuite en cou trefa<;on. - .B~trangers. -
Caution judicatum solvi. -- T. corr. Seine. 
- HoTCHKISS c. NoRDEN.FEI..D.- (Art. 3085.) · 
- ConcwTence deloyale. - Nom commer-
cial. - Adjonction du nom de la femme.­
Confusion. - Interdiction. - C. de Mont-
pellier. -VIOLET FRERES C. JULLIAN-VIOLET. 
-(Art. 3082.)- Etablisseme11t siumlaire.­
.Meutio11 de la qua1it6 de sous-traitant. -

. de R nnes et C. de cassation. - TcHOFFEN 
c. STOCKER.- (Art. 3083.)- Liberte du com­
merce. - Interdiction de s'etablir. - Vente 
de fonds de commerce. - Convention. -
Licitation. - Appreciation souvoraine. -
C. do Bordeaux et C. de cassation . - LA­
PORTE C. PAUL DUPONT FILS. - (Art. 3081:.) 

JOURNAL DES PRUD'HOMMES, PATRO:-\S ET 
ouvRIERS. Publication bi-mensuelle parais· 
ant a Paris, chez Alfred Cherie, 1c0 rue Halle. 

. Prix d'abonnement pour l'etranger: un an 
f5 francs. 

P
er riserva . (U .diritti d'autore. - Convenzione mages-interets.- C. de Toulouse.- GEOFFROY-

GO C D (A t 3069) 
BOLLETTINO DELLE FI};A::-\ZE, FERROVIE E IN- · 

A~glo_-G~r-rna.nica(2 giugno 1886) per la tutela MEZ c. HANAL ET URBA}l'.- r . . -

d 
Produit nouveau. -- Changement de matiere. DUSTH.IE. Journal hebdomadaire paraissant a 

e,l~~ pr~prieta l_etteraria ed ~rtistica. S b Rome, via S. Andrea delle .Fratte No 38 a .. - u stance hygienique. - 'I'. civ. Lyon. 
Ne 22. ~ Parte I. - Bollettino mensile _ VvE GuiGUE c. LAGET. _ (Art. 3070.) _ Prix d'abonnement pour l'etranger: un an 

delle privative industriali. - Attestati di Concurrence delay ale. _ Fonds de com- f2 lires; six mois 7 lires. 
pl'iv-ativa industriale~ di prolungamento, com- merce. - Vente. - Interdiction de s'etablir. Jourr~AL DES PROCES EN coNTREL<'AQON. Re-
pletiv:i;··. d'importa~ione et di riduzione, rila- - Lyon C. F. c. C. B. -- (Art. 307f.) vue bi-mensuelle paraissant chez Marchal et 
sciati nella 2& quindicina di settembre f886. Agenc de renseignements commerciaux. - Billard, 27, place Dauphine, a Paris. Prix 
- Attestati di trascrizione per marchi o segni Liste onvoyec ~i. plusieur. comrner<;ants. - d'abonn ment pour l.'etrange.r: "Ull an f6 fr .. 
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